
EL’ CHTIOTE PACHE
le bulletin d’information dématérialisé

de la section interrégionale
des Hauts-de-France

Ce vendredi 12 Mars 2021, un point d’information relatif à la crise sanitaire liée au
coronavirus  s’est  tenu  en  audioconférence,  à  la  direction  interrégionale  (DI)  des
Hauts-de-France, devant les représentants du personnel.

Dans ce cadre un point est fait sur les conditions de travail et sur la situation sanitaire dans les services.
Nous avons notamment abordé les thèmes liés aux matériels de protection, à la campagne de vaccination,
aux ASA pour garde d’enfants et aux mesures d’isolement.

Les conditions de travail

en Surveillance :

des masques FFP2 ont  été  reçus et  vont  être  repartis  dans les brigades de Surveillance en début  de
semaine prochaine. Cependant, ils seront réservés à des usages spécifiques tels que : 

- les Visites à Corps sur les « bouletteux » ;

- lors de la manipulation de certains produits chimiques ; 

- pour l'accompagnement à l'hôpital des « bouletteux ».

Accueil partiel dans les écoles du Pas-de-Calais :

dans le cas où les élèves sont placés en cours en distanciel, les agents, dont les enfants sont concernés,
pourront avoir recours au Télétravail dès lors que cela est possible. En cas d’incompatibilité de la fonction
avec  le  Télétravail,  les  agents  pourront  être  placés  en  ASA  sur  présentation  d’une  attestation  de
l'établissement scolaire, afin de pouvoir garder et accompagner leurs enfants.

Expérimentation de la vaccination :

une campagne expérimentale de vaccination devait être lancée sur le littoral durant la deuxième quinzaine
de mars pour les agents de 50 à 64 ans présentant une co-morbidité.

En raison de retard  de livraison des vaccins  AstraZeneca,  celle-ci  est  repoussée  sans  qu'aucune date
précise ne puisse nous être communiquée par l'administration.

Agents testés positifs :

le DI rappelle que lorsqu'un agent est testé positif, le protocole de nettoyage des locaux prévoit que ceux-ci
soient désinfectés dès la vacation suivante et que, dans la mesure du possible, les agents soient déplacés
en attendant.

Il précise également qu'aucune campagne massive de test (y compris salivaire) n'est prévue au niveau de
l’administration. Seule la présence de symptômes conduit à la réalisation d'un test. Il précise que seuls les
médecins de prévention sont informés du type de variant dont sont atteints les agents, la durée d'isolement
pouvant en dépendre.
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Risques liés aux variants :

face à l’émergence du variant anglais dans le Pas-de-Calais, le DI et le DR de Dunkerque confirment qu'il n'y
aura pas de retour à une forme de PCA comme lors du premier confinement en 2020.

Cependant,  la  règle  des  trois  personnes  maximum  par  véhicule  de  service  doit  être  rigoureusement
respectée, car il n'est pas question de retour à deux par véhicule, les services étant dotés de suffisamment
de matériel (masques FFP2, gel, etc.) pour assurer les gestes barrières.

Enfin, le DI a indiqué que la vigilance et le respect des gestes barrières, notamment lors des périodes de
repos, doit rester une priorité pour chacun.

Le point sur la situation sanitaire au 12/03/21

Le directeur interrégional (DI) fait le point sur la situation sanitaire dans l’interrégion.

Présentiel
Télétravail

(au moins 1 jour)
Septaine ASA

Malades
avérés ou
suspectés

AG/CO 283 322 6 3 11

SU 559 58 7 35 63

TOTAUX 842 380 13 38 74

Télétravail

Pour cette semaine, la répartition du télétravail s’effectue de la manière suivante :

• 1 jour / semaine de TT : 101 agents dont 28 SU; 73 AG/CO

• 2 jours / semaine de TT : 125 agents dont 20 SU; 105 AG/CO

• 3 jours / semaine de TT : 76 agents dont 5 SU; 71 AG/CO

• 4 jours / semaine de TT : 39 agents dont 5 SU; 34 AG/CO

• 5 jours / semaine de TT : 39 agents égal à 39 AG/CO

Prenez soin de vous.

Les représentants UNSA Douanes à cette audio DI :

Mélanie DACOSSE et Nicolas PARPETTE

Retrouvez l’information syndicale de Lille, Amiens,

Dunkerque et des Hauts-de-France sur internet :

http://www.unsadouanes.fr/fr/HAUTS-DE-FRANCE

Pour nous rejoindre, adhérer, cliquer sur l’image ci-contre :
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http://www.unsadouanes.fr/fr/adhesion

